
   

  

SE-UNSA MARNE 
Maison des syndicats 
15 bd de la paix    
BP 30149  51055 REIMS cedex 
Rez de chaussée avant l’ascenseur  
03 26 88 25 53   
    51@se-unsa.org    
http://sections.se-unsa.org/51/   

Flash infos du 20 décembre 2013        (en téléchargement version pdf sur notre site) 
 

 

CARTE SCOLAIRE 2014 : une dotation décevante pour l’académie de Reims 
Déception pour l'académie de Reims, où nous n'avons que 3 postes supplémentaires 
dans le 1er degré. Nous aurons la répartition des équilibres, dans les 4 départements 
au CTA de mi-janvier. Si certains départements de l’académie perdent des élèves, la 
Marne n’est pas dans ce cas. 

 

Pour le second degré, moins 56 postes d'enseignants et + 13 équivalents temps plein en HSA. + 1 poste de CPE. 
Les documents que nous aurons au CTA permettront une analyse fine de la situation.  
Il faut cependant replacer ces chiffres dans le contexte national : analyse globale ici http://www.se-
unsa.org/spip.php?article6408 
 

La période d’élections (printemps 2014) va sans doute perturber (ralentir) les opérations de carte scolaire … et le 
mouvement ! N’oubliez pas de nous faire parvenir vos prévisions d’effectifs et vos commentaires. 
 
 Comité national de suivi des rythmes : le SE-UNSA fait ses préconisations 
 Le comité national de suivi des rythmes doit rendre un rapport d’étape au ministre. Dans une lettre à la présidente de ce 
comité, le SE-Unsa réaffirme ses préconisations centrées sur les équipes pédagogiques : 
> http://www.se-unsa.org/spip.php?article6392  
 
Tous les bilans des chantiers « métiers » 
Les groupes de travail continuent à se réunir en janvier 2014. 
Pour prendre connaissance des bilans de décembre > http://www.se-unsa.org/spip.php?rubrique922    

 

 AAE (ex-EVS) …    

Le SE-UNSA  a écrit à la DASEN afin que des éclaircissements soient donnés aux écoles qui 
ont demandé un EVS appelé maintenant AAE et qui n’ont pas de nouvelles.   
Rappel : les écoles de plus de 5 classes étaient ciblées comme prioritaires pour avoir une 
implantation d’un poste d’aide administrative et éducative. 
 

ASH : STAGE SEGPA  
 Les deux stages SEGPA de décembre ont été un franc succès. Nous organiserons donc un 3ème stage le 20 février à 
Troyes. Il est ouvert à tout personnel effectuant un service en segpa , 1er et 2nd degré. Un co-voiturage sera organisé de 
Reims pour ceux qui le désirent. 
 

Vous nous avez demandé : je suis à temps partiel, je n’ai pas reçu l’ISAE , pourquoi ?   
Si vous n’avez pas reçu l’ISAE, contactez votre gestionnaire (la fiche pratique est ici) et 
prévenez-nous. 
Votre ISAE sera versée en totalité (proportionnellement à votre quotité de travail) en juin. 
 
 

KIT Direction :  PAI, le directeur rédacteur en chef ?  
 

La fiche n° 4  du Kit Direction est disponible dans l’espace adhérent  pour les adhérents du 
SE-UNSA. Les directeurs qui souhaiteraient s’inscrire peuvent toujours le faire sur 
http://www.se-unsa.org/spip.php?article5934  

 
Du côté de l’UNSA-Education : « dossier l’Education en campagne » 
L’édito « questions d’Educ’ » cher Père Noël > http://questionsdeduc.wordpress.com/2013/12/18/cher-pere-noel   
Le dossier l’EDUCATION  en CAMPAGNE : 
On en parle moins et pourtant, depuis longtemps déjà, les territoires ruraux, dans leur diversité, poursuivent leur 



mutation. Avec l’arrivée massive des « rurbains », la crise économique, la montée du chômage et la vision libérale de la 
société qui s'impose de plus en plus, la disparition des services publics du milieu rural, les changements sont profonds. Et 
l'École, l’Éducation, n'échappent pas à ces transformations.. .>  http://www.unsa-education.com/spip.php?article105  
 
 

UNSA Interprofessionnel : service juridique 
Le service juridique  pour les salariés du privé est dorénavant ouvert en permanence sur 
Reims : Florence Spaeter , conseillère juridique, accueille et conseille  les salariés en litige 
avec les employeurs du secteur privé (entretiens préalables à licenciement,  recours aux 
prudhommes, aide et conseils à nos délégués des personnels UNSA …  )  
Le mail >  juridique.champagne-ardenne@unsa.org  
Le téléphone > 03 26 40 92 78 
 

 
 
 

Rubrique  Culture « Après la classe »    

Toutes les infos de décembre > http://www.se-unsa.org/spip.php?page=apc  
 
 
 
 

Nous vous souhaitons de bonnes vacances bien méritées et de bonnes fêtes de fin 
d’année !  
Nous vous retrouverons en janvier. Nous traiterons les mails urgents pendant les 
vacances ! 
 
Vos contacts 1er degré au Se-UNSA Marne :  
Aline GEERAERTS  / 06 14 25 31 19    Secrétaire départementale et Premier degré 
Jean-Michel   ALAVOINE  / 06 14 25 30 61   Secrétaire Académique, 1er et 2nd  degré 
Benoît FOLB   / 06 14 25 29 64  Premier degré et Jeunes enseignants 
Jeanne TITUS-CARMEL / Permanence le mardi – Premier degré et Jeunes enseignants  
Marie-Alice DESTIGNY / SEGPA et ASH   06 14 65 12 05 

Retrouvez l’organigramme de l’équipe du SE-UNSA Marne ici 
 

Non adhérent : Pour se désabonner, envoyer la simple mention « désabonnement » en retour 
Le SE-UNSA ne vit et ne peut vous informer et vous défendre que grâce aux cotisations de ses adhérents.  

66% de la cotisation en crédit d’impôts même pour les non imposables. 
 Soyez solidaires, n'hésitez pas à nous rejoindre j’adhère   http://sections.se-unsa.org/51/spip.php?article6 

 


